Motivations pour la convention 
· La solution de l’arbitrage à 3 arbitres en nationale 2 n’ayant pas abouti, c’est la meilleure solution pour  absorber  les 5 arbitres qui descendent de nationale 1 en ne portant pas préjudice  aux autres arbitres évoluant en nationale.

· Création de 3  groupes dans lesquels on respecte les droits et les obligations des uns et des autres.

· Volonté d’assurer d’une manière plus cohérente la désignation des arbitres en nationale  dames.

CONVENTION ENTRE L’AWBB ET LA VBL CONCERNANT L’ARBITRAGE NATIONAL POUR LA SAISON 2009-2010
Entre l’AWBB et la VBL est conclue une convention concernant l’arbitrage national (à l’exception de la division 1 nationale hommes) qui est établie comme suit:

1.Arbitres

En division nat. 1 dames, nat. 2 et 3 messieurs les rencontres sont dirigées par 2 arbitres.

Les arbitres classés en division 2 et 3 à l’issue de la saison 2008-2009 ainsi que les descendants de nat 1 et les montants de division 3 sont regroupés en 3 groupes (A, B et C). 

Groupe A  

Il comprend 13 arbitres. Les 3 meilleurs des 5 descendants de nat 1 + les 10 premiers classés de nat 2.

En ce qui concerne les rencontres hommes ces 13 arbitres n’arbitreront qu’en nat 2. 

Groupe B

Il comprend 13 arbitres. Les 2 derniers des 5 descendants de nat 1 + les 11 restants de nat 2.

En ce qui concerne les rencontres hommes ces arbitres arbitreront en nat 2 et en nat 3.

Groupe C

Il comprend les 40 arbitres de nat 3 et en ce qui concerne les rencontres hommes ces arbitres n’arbitreront qu’en nat 3.

Les rencontres de nationale 1 dames seront dirigées de préférence par des arbitres du groupe A et B.

2.Commissaires

Ceux-ci sont toujours désignés pour les derbies dans leur province et de préférence pour les rencontres dans les provinces limitrophes.
Le nombre des désignations sera réparti équitablement entre les 2 ligues.
Un tableau d’incompatibilités sera établi.

3.Evaluateurs

Conditions :

Pour être évaluateur en division 2 nationale, il faut - être inactif au point de vue arbitrage en nationale et régionale. Ces personnes doivent avoir officié en division 2, voire au niveau supérieur.  
Les personnes qui ont déjà évalué dans cette division peuvent également entrer en ligne de compte (5 ans avant le 1 juillet 2009).

Pour être évaluateur en division 3 nationale, il faut - être inactif au point de vue arbitrage en nationale et régionale à l’exception des arbitres actifs de division 1 nationale.
Pour les autres personnes désignées, il faut avoir officié à ce niveau au minimum, voir au niveau supérieur.
Cependant les personnes qui ont déjà évalué dans cette division peuvent également entrer en ligne de compte (5 ans avant le 1 juillet 2009).

Pour le groupe A il y aura pour la saison 2009 – 2010  maximum 4 évaluateurs pour la nat. 2 hommes (2 AWBB et 2 VBL) et 1 évaluateur pour la nat. 1 dames proposés par le département arbitres national et confirmés par leur conseil d’administration.

Chaque évaluateur devra  évaluer au moins une fois tous les arbitres (y compris ceux de leur province).

Le nombre d’évaluations par arbitre pour le groupe A sera de au minimum 5(4 hommes et 1 dames) et un maximum 7. 

Ceci pour autant que l’arbitre soit disponible toute la saison.   

Pour les groupes B et C il y aura pour la saison 2009 – 2010, 12 évaluateurs (6 AWBB et 6 VBL) proposés par le département arbitres national et confirmés par leur conseil d’administration auxquels sont ajoutés les 5 évaluateurs du groupe A. 

Tout évaluateur évaluera au maximum 2 fois le même arbitre.

Le nombre d’évaluations par arbitre pour les groupes B et C sera de au minimum 4 et un maximum 6  et ce par min. 4 évaluateurs différents.
Ceci pour autant que l’arbitre soit disponible toute la saison.   
La présence des évaluateurs lors d’une séance d’information est obligatoire. A défaut de présence à cette réunion cette personne ne sera pas reprise comme évaluateur.

4. Procédure d’évaluation.

L’évaluateur transmettra sa cote d’évaluation au coordinateur des évaluations du département arbitrage national, en même temps qu’un commentaire succinct, dans les 72 heures qui suivent l’évaluation. Le coordinateur transmettra ensuite cette évaluation à l’arbitre dans les plus brefs délais. 
Les 2 arbitres peuvent obtenir une même cote mais les ½ points ne sont pas autorisés.
Les cotations des rapports, seront conservées par trois membres à savoir un membre du conseil d’administration de l’AWBB, un membre du conseil d’administration de la VBL et le coordinateur. Les évaluateurs enverront leur rapport en un seul et même mail à ces 3 personnes. Les rapports des évaluateurs qui ne seront pas envoyés de manière électronique, seront adressés au coordinateur qui scannera le document et l’enverra aux 2 autres personnes 

Un arbitre peut, s’il le souhaite, être entendu par le Département Arbitrage National. Cet arbitre pourra être assisté, s’il le désire, par le représentant des arbitres de sa ligue. Il devra en faire la demande dans les 10 jours qui suivent l’envoi de son évaluation par le coordinateur.

1. Raisons pour être entendu par le département arbitrage :

a. discussions sur les erreurs d'arbitrage : si l'arbitre obtient gain de cause, adaptation des points. Remarque : erreur d'arbitrage = - 2 points et -1 point pour un collègue qui n'intervient pas.
b. remarques écrites sur le rapport et non en rapport avec le débriefing de fin de match : des consignes seront données aux évaluateurs avec une ligne de conduite pour la cotation. Les deux parties (évaluateur et arbitres) doivent pouvoir accepter que leur conception de l'arbitrage peut être différente de celle de l'autre. 
c. propos intolérables des visionneurs : question de propos qui n'ont aucun rapport avec la rencontre. 
d. différence de 10 % ou plus entre les points des deux arbitres

Explication du point B "remarques écrites non en rapport avec débriefing"
1. les cas et termes doivent d’abord être précisés.

2. l’arbitre ne doit pas nécessairement être reçu : peut être résolu par e-mail.

3. si l’arbitre est entendu, le visionneur ne doit pas nécessairement être présent.

Les arbitres nationaux sont invités à désigner, au sein de chaque ligue, un représentant. Celui-ci devra être représentatif des 2/3 des arbitres des ligues respectives et ne pourra plus être actif comme arbitre au niveau national.
Le département arbitrage national rencontrera les représentants des arbitres 2 fois sur la saison. Une première fois après avant le début du championnat et une seconde fois après la fin de la compétition.


5. Montée et descente
Le classement des arbitres sera uniquement établi sur la base de tous les points de tous les rapports des visionneurs.

Un arbitre qui n’est pas disponible les 4/5 de la compétition ne peut pas entrer en ligne de compte pour la montée.

Un arbitre qui n’est pas disponible 50 % ou plus de la compétition peut entrer en ligne de compte pour la descente.

Rappel : les arbitres nationaux sont des arbitres de cadre.
La montée et descente se passe par palier entre le groupe A, B et C.

A la fin de la saison 2009-2010 les 2 derniers classés du groupe A descendent en B et les 2 premiers classés du groupe B montent en A

A la fin de la saison 2009-2010 les 3 derniers classés du groupe B descendent en C  et les 3 premiers classés du groupe C montent en B.

A la fin de la saison 2009-2010 les 4 derniers classés du groupe C (quel que soit leur appartenance) descendent en régionale et les 2 premiers classés de régionale AWBB et VBL montent dans le groupe C.

6. Répartition des tâches

Désignations de nat 1 dames, nat 2 et 3 hommes : M. J. Monsieur 

Désignations des commissaires : M. E. De Neve

Désignations des évaluateurs : M. J. Moons
7. Tests physiques, colloques et examens

Colloques
Les arbitres et commissaires assisteront obligatoirement à l’assemblée statutaire des arbitres. Leur présence est obligatoire. En cas d’absence ils ne seront pas désignés dans les compétitions seniors hommes et dames. Pour les arbitres absents une deuxième séance d’information sera donnée lors des repêchages. 

Les évaluateurs assisteront à une soirée d’information sur les règles et les consignes pour l’évaluation. Leur présence est obligatoire. En cas d’absence ils ne seront pas repris comme évaluateur. Une séance deuxième séance d’information peut être prévue.

Test physique
Les arbitres passeront 1 test physique avant le début de la saisons.
Pour ce test physique un repêchage est prévu. Chaque arbitre aura droit à 2 tests physiques réels sur le terrain.
La réussite de ce test est obligatoire. En cas d’échec ou d’absence au test il ne pourra pas arbitrer en division seniors messieurs et dames.
Tests physiques : test de Léger. L’arbitre qui reçoit trois avertissements sanctionnant le non respect du temps est éliminé.

Epreuve théorique
Les arbitres, les commissaires et les évaluateurs passeront un examen théorique toutes les années olympiques et les années où il y a des changements importants. Dans ce dernier cas ils seront prévenus au moins 2 mois à l’avance.
Il faut obtenir 75 % pour l’épreuve théorique. Il n’y a qu’un repêchage de prévu pour l’épreuve théorique.
La réussite de ce test est obligatoire. En cas d’échec ou d’absence au test l’arbitre, le commissaire ou l’évaluateur ne pourra pas officier en division nationale messieurs et/ou dames..  

L’échec au test physique tout comme l’échec au test théorique implique que l’arbitre descend de nationale.  

8. Classement 
A l’issue de la phase normale du championnat le classement des arbitres sera établi. Ce classement sera envoyé avec accusé de réception aux arbitres et ceux-ci auront 1 semaine pour réagir. A défaut de réaction ce classement sera considéré comme approuvé par les arbitres.
Après approbation des classements, par les Présidents des deux ligues VBL, AWBB, plus aucune protestation ne sera acceptée.
Motivations pour la convention présentée par les représentants des arbitres.
· La solution de l’arbitrage à 3 arbitres en nationale 2 n’ayant pas abouti, c’est la meilleure solution pour  absorber  les 5 arbitres qui descendent de nationale 1 en ne portant pas préjudice  aux autres arbitres évoluant en nationale.

· Création de 3  groupes dans lesquels on respecte les droits et les obligations des uns et des autres.

· Volonté d’assurer d’une manière plus cohérente la désignation des arbitres en nationale  dames.

Texte de base : français
